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MODIFICATIONS APPORTEES AU SYSTEME HARMONISE 

Communication de documentation 

Liste XXIV - Finlande 

La Mission permanente de la Finlande a fait parvenir au secrétariat la 
communication ci-après, en date du 30 septembre 1991. 

Eu égard aux procédures de mise en application des modifications 
apportées au Système harmonisé, adoptées par le Comité des concessions 
tarifaires le 31 juillet 1991, la Finlande a l'honneur de notifier 
ci-après les modifications qu'elle se propose d'apporter à la 
Liste XXIV - Finlande et qui, en raison des modifications du Système 
harmonisé', doivent entrer en vigueur le 1er janvier 1992. 

L'annexe I comprend les pages de la liste sur feuillets mobiles de la 
Finlande correspondant aux positions pour lesquelles les changements 
envisagés n'altèrent pas la portée des concessions ainsi qu'aux positions 
pour lesquelles les changements envisagés altéreront la portée des 
concessions de la Finlande. 

L'annexe II contient une table de concordance reprenant les positions 
pour lesquelles la portée actuelle des concessions a été altérée, du fait 
d'une modification du taux de droit consolidé (modifications indiquées par 
un astérisque) ou de la désignation du produit en question. 

L'annexe II contient également une liste séparée (II a) des positions 
pour lesquelles le taux de droit consolidé a été modifié. On ne dispose 
pas de statistiques sur les importations relevant de ces positions, car il 
s'agit dans tous les cas de positions ex. De l'avis de la Finlande, le 
commerce visé en l'espèce est négligeable. Il n'existe pas de DNP pour ces 
positions. 

Si aucune objection n'est notifiée au secrétariat dans un délai de 
90 jours à compter de la date du présent document, les modifications 
apportées à la Liste XXIV - Finlande seront considérées comme approuvées et 
seront officiellement certifiées. 

Les annexes sont reproduites en anglais seulement. 


